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Nettoyage éco-citoyen  

A l’honneur 
1re ville de France labélisée Ecocert

Vœux du Maire
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(Photo de couverture : Les Warming Stripes d’Ed Hawkins

POURQUOI LES WARMING STRIPES ?

Vous êtes un certain nombre à avoir reçu ces jours derniers, dans votre 
boite aux lettres, la carte de vœux du maire de Mouans-Sartoux. 
Au recto de ce simple carton, des bandes de couleurs, bleues, rouges. 
Il s’agit d’un graphique montrant l’évolution de la température dans les 
Alpes-Maritimes de 1946 à 2020. Baptisées Warming Stripes, ces bandes 
ont été créées par Ed Hawkins, climatologue et chercheur à l’Université
de Reading au Royaume-Uni. .
L’emballement des températures de ces dix dernières années est visible et 
témoigne de l’urgence climatique.
L’année 2022 a battu de tristes records avec un été de tous les extrêmes 
qui aura connu trois vagues de chaleur exceptionnelles par leur durée et 

leur intensité.
Dans le même temps, la pluie s’est raréfiée. L’eau manque partout.
Les effets du dérèglement climatique ne peuvent plus être niés.
Une prise de conscience collective n’est plus une option, c’est une nécessi-
té. Il n’est pas trop tard pour agir, ensemble, et atteindre 2 tonnes de C02 
par an et par habitant : c’est l’objectif fixé d’ici à 2050 pour respecter 
l’Accord de Paris et maintenir l’augmentation des températures inférieures 
à 2°. Sans quoi...
Nous avons accompagné cette carte de vœux d’un petit dépliant de 10 
actions facilement réalisables au quotidien, pour la planète, notre planète.
Agir rend heureux, réinventons notre monde !
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Chères Mouansoises, Chers Mouansois,

L’édito du maire

Votre Maire
Pierre ASCHIERI

Il y a un an nous aspirions tous à retrouver un peu de sérénité avec la perspective
d’une fin de pandémie. Si la crise sanitaire s’est éloignée dès le début de l’année
avec l’espérance d’un retour à une  vie normale, c’est l’anxiété qui s’est installée
dès l’invasion de l’Ukraine par les troupes russes. Une opération militaire, une guerre 
de grande ampleur sur notre continent qui ébranle le monde avec des conséquences
géo-économiques que l’on ne mesure pas encore totalement.
Ce conflit nous rappelle que la paix est un état fragile, que la promesse d’une économie
mondialisée censée apaiser et lisser les relations entre pays ne suffit pas pour contrer
la volonté hégémonique et expansionniste d’un État. Ce conflit devrait nous pousser
à nous questionner sur notre modèle économique basé sur l’interdépendance
des relations commerciales à très grande échelle alors qu’une économie plus localisée
serait à la fois plus résiliente, plus indépendante et plus sobre énergétiquement.
Cette guerre qui bouleverse les équilibres entraîne une inflation inédite du prix
des matières premières, de  certaines denrées alimentaires et de l’énergie.
Face à cette fragilité, un changement radical de nos modes de consommation et de notre 
dépendance à l’énergie s’impose, individuellement comme collectivement.
La sobriété,est en œuvre à Mouans-Sartoux depuis fort longtemps. Il nous appartient
néanmoins d’aller encore plus loin, de réduire collectivement notre empreinte carbone
en favorisant les circuits courts, la production locale, les déplacements doux
et les économies d’énergie.

Pour 2023, et plus que jamais, l’incertitude règne. Soyons lucides, les menaces qui pèsent 
sur le monde sont réelles, mais tissons ensemble l’avenir qui n’est pas nécessairement 
meilleur mais qui est toujours une promesse de renouveau.
C’est aussi dans la malléabilité de la nature humaine que demeure notre plus grand espoir.
Il n’y a pas de fatalité à la domination ou au renoncement.
Rien ne nous oblige à faire de la course au profit le centre de notre existence.
Nous ne naissons pas humains, nous le devenons par un long apprentissage qui passe
par l’éducation, les rencontres, les expériences de vie et l’ouverture au monde…

Alors, formons le vœux que 2023 soit l’année de la coopération, de la solidarité
et de la paix.

« Tissons ensemble l’avenir qui n’est pas nécessairement meilleur 
mais qui est toujours une promesse de renouveau. »
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Mouans-Sartoux est la première ville de France à décrocher 
le label Ecocert En cuisine « niveau 3 mention Excellence »

A L’HONNEUR

C’est une première en France et c’est à Mouans-Sartoux.  
Mouans-Sartoux est la première ville de France à décrocher 
le label Ecocert « En cuisine » « niveau 3 mention Excel-
lence » pour toutes les cantines des crèches, des écoles et 
du collège pour un niveau de bio certifié de 94 % à 100 %. 
Elle devient la 1re ville de France à recevoir ce niveau de 
labellisation ! Rappelons que les crèches et les écoles 
primaires sont 100% bio depuis 2012, le collège depuis 
2019.
Le label Ecocert garantit l’utilisation de produits biologiques, 
mais également la qualité des repas servis, la gestion 
écologique des sites et l’accompagnement pédagogique 
des enfants. 
Nos félicitations aux équipes des cuisines et de l’animation 
qui chaque jour réalisent ces 2000 repas dans 6 établis-
sements différents et qui accompagnement les enfants au 
cours du repas.
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SANTÉ
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Charte d’engagement « Villes et Territoires sans Perturbateurs 
Endocriniens » : le point un an après la signature

En décembre 2021, la Ville de Mouans Sartoux réaffirmait son enga-
gement dans la protection de la santé de ses concitoyens en signant la 
Charte «Villes et Territoires sans Perturbateurs Endocriniens» du Réseau 
Environnement Santé (RES).
Un an après cette signature, le groupe de travail autour de la lutte contre 
les Perturbateurs Endocriniens (PE) constitué de l’association
« Nous voulons des coquelicots Mouans-Sartoux »,  des acteurs de la 
« Communauté Professionnelle Territoriale de Santé - CPTS -Pays D’Azur » 
et des représentants de la commune a mené plusieurs actions sur
le territoire mouansois pour mettre cet enjeu de santé publique un peu 
plus en lumière :
-  Une sensibilisation de professionnels de la petite enfance et profession-
nels de santé le 30 mai 2022 par la CPTS au pôle mère enfant/Pôle 
Santé de la Nartassière a réuni une trentaine de participants.
- Des actions de communication sur le stand de l’association 
« Nous voulons des coquelicots Mouans-Sartoux »soutenu par la MEAD 
et la CPTS, avec sensibilisation directe des visiteurs et distributions de 
« flyers » d’information sur les perturbateurs endocriniens mis à disposi-
tion par des associations et des acteurs professionnels de santé 
mais aussi d’outils de communication créés par l’association elle-même.
Ce stand a été tenu lors de plusieurs événements tout au long de l’année 
dont notamment le 5e Printemps des possibles (8 mai 2022), la Fête de 
la nature (21 mai 2022), la journée des associations (11 septembre),

 le Festival du livre de Mouans-Sartoux (7, 8 et 9 octobre 2022). 
- Un temps de sensibilisation et d’échanges avec les associations Mouan-
soises autour des PE a été organisée par la MEAD, l’association 
Nous voulons des coquelicots et la CPTS le 17 octobre 2022. 
L’objectif était de réaliser une première prise de contact avec les associa-
tions afin de les informer de la démarche mise en œuvre sur la commune 
et de leur donner la possibilité de s’impliquer. Cette sensibilisation à 
destination des associations sera poursuivie en 2023.
- Dans la cadre de la participation au Festival Alimenterre, la MEAD
a organisé le 21 novembre 2022, la diffusion du documentaire « Vert de 
Rage : Engrais Maudits » suivi d’une table ronde autour de la santé envi-
ronnementale. Des professionnels de santé dont la CPTS et des acteurs du 
monde agricole ont à cette occasion pu échanger avec le public autour des 
pollutions et des perturbateurs présents dans l’environnement.
- des outils de sensibilisation ont également été conçus par l’association 
Les Coquelicots (guide PE  « Ils sont partout dans la maison », un dépliant 
présentant les écolabels et les applications pour téléphones permettant de 
repérer les expositions aux PE, une affiche).

Vous voulez en savoir plus ? Ou même nous rejoindre pour avancer sur 
cette question ensemble ?
On vous attend, contactez-nous : mead@mouans-sartoux.net 

mailto:mead%40mouans-sartoux.net?subject=
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Début décembre dernier, une cinquantaine 
de Mouansoises et de Mouansois se sont re-
trouvés sur le domaine de la régie municipale 
agricole pour une journée consacrée 
à la démarche du Citoyen Nourrit la Ville.
Le Citoyen Nourrit la Ville est un projet partici-
patif, lancé par la Ville de Mouans-Sartoux en 
janvier 2021 et co-construit avec les habitants 
dans le but de développer l’autoproduction 
alimentaire, la solidarité et le partage sur la 
commune.
Depuis son lancement, la ville de Mouans-Sar-
toux a accompagné le développement de six 
potagers collectifs sur l’espace public, l’instal-
lation de jardinières de légumes dans le vieux 
village, la création d’un rucher participatif,
la mise en relation de jardiniers amateurs 
avec des propriétaires privés et le lancement 
d’un projet de forêt nourricière.
Financé sur 3 ans par l’ADEME, la Fondation 
de France et la Fondation Carasso, l’année 
2023 marquera la dernière année de finance-
ment du projet.
Pour préparer la suite et assurer la pérennité 
et le développement de la démarche, les par-

ticipants ont pris part à un atelier participatif 
afin de fixer les objectifs du projet et 
de réfléchir ensemble aux moyens à mettre 
en œuvre pour y arriver.
Après une matinée studieuse, riche en 
échanges et réflexions, plusieurs enjeux ont 
été soulevés comme le besoin d’accompa-
gnement par la commune et la volonté de 
développer le partage et la mutualisation
des outils et savoir-faire entre les groupes.
En parallèle de l’atelier, les enfants ont 
participé à une matinée ludique entre jeux 
de sociétés, jeux de construction et grands 
jeux en bois animés par la ludothèque de 
Mouans-Sartoux.
Suite à l’atelier, petits et grands ont partagé 
un repas convivial 100 % bio offert par la ville 
de Mouans-Sartoux et préparé par Boome-
rang.
La journée s’est conclue par une remise de 
diplômes délivrés par le Maire aux membres 
des potagers collectifs et du rucher participatif.
Un grand à merci à tous les participants pour 
leur implication et leur engagement 
dans la démarche !

Le Citoyen nourrit la ville :
déjà six potagers développés sur la commune 

Le potager collectif du CAM
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Il n’existe pas de système parfait de production d’électricité. En effet, chaque 
mode de production présente des avantages et des inconvénients selon les 
indicateurs auxquels nous nous intéressons (émission de gaz à effet de serre, 
déchets avec des durées de vie plus ou moins longues, impact sur la qualité 
de l’air, sur la qualité de l’eau, destruction des terres, des forêts, destruction 
de la biodiversité, …).
Etre conscient de ces impacts est fondamental… cependant il est nécessaire 
aussi de se poser la question sur les volumes de kWh électriques consommés 
et plus largement la totalité d’énergie que nous consommons sous toutes
ces formes (électricité, gaz, pétrole, …)
La crise énergétique que nous subissons peut être un moyen de prendre 
conscience de l’impact de nos habitudes sur nos consommations électriques.

Dans l’immédiat que pouvons-nous faire ?
Les pointes de consommation de la clientèle des particuliers se situent de 8 h 
à 13 h et le soir de 18 h à 20 h.
Concernant les usages tant domestiques que sur les lieux de travail : 
    • Éteindre les lumières lorsqu’un local est vide, réduire la température
de consigne du chauffage à 19° en hiver et de la climatisation à 26° en été
    • Limiter à 55°C  la température de consigne de la production d’eau 
chaude
    • Éteindre les appareils numériques non utilisés (écran, ordinateur,
veille des TV, box, …) et débrancher les chargeurs inutilisés 
    • Décaler certains usages domestiques hors des heures de pointe 
(lave-vaisselle, lave-linge, …)
    • Éviter de charger les véhicules électriques durant ces périodes de tension
Pour aller plus loin, nous vous invitons à consulter le site (ou l’application) 
Ecowatt développé par RTE (le Réseau de Transport d’Electricité) -
https://www.monecowatt.fr/

ÉNERGIE
Maîtrisons notre consommation électrique ! 

Un relevé des éclairages entre 1 h 00 et 3 h 00 
du matin réalisé en novembre 2022 a montré 
que désormais 90 % des commerçants et en-
treprises de la commune respectent l’arrêté de 
décembre 2018 régissant les heures d’allumage 
et d’extinction des enseignes, vitrines et parking 
privés.
Merci à tous pour votre contribution à la préser-
vation de la biodiversité, du ciel étoilé
et à la sobriété énergétique.
La commune souhaite poursuivre son action de 
sensibilisation à cette question de la pollution 
lumineuse en s’intéressant aussi à la maîtrise 
des éclairages dans les lotissements et les im-

meubles. Il s’agira d’inciter les parties prenantes 
à prendre en compte les recommandations 
techniques qui permettent de réduire quelque 
peu l’impact sur la faune et la flore. 
Il s’agit en particulier du choix de la tempéra-
ture de couleurs des éclairages(1) qui doit être 
inférieur à 3000°K, une vigilance accrue sur 
l’orientation des faisceaux lumineux vers le sol, 
inciter à l’extinction lorsque l’espace éclairé 
n’est pas fréquenté…
Par ailleurs, longtemps pionnière sur cette ques-
tion de la pollution lumineuse, la commune doit 
revisiter sa politique d’allumage/extinction de 
l’éclairage public au vu du contexte actuel (crise 

énergétique, effondrement de la biodiversité). 
Il faudra concilier sauvegarde de la biodiversité, 
sobriété énergétique tout en faisant face à un 
éventuel sentiment d’insécurité.
Vous souhaitez approfondir ce dossier vous pou-
vez nous contacter par courriel : biodiversite@
mouans-sartoux.net

(1) La température de couleur d’un éclairage, exprimée en 
degré Kelvin, est une valeur qui permet de définir la couleur 
de l’éclairage (les couleurs « chaudes » jaune orangée ont des 
valeurs inférieures à 3000°K, alors que les couleurs « froides » 
blanc/bleutée ont des valeurs supérieures à 5000°K

ÉCLAIRAGE

https://www.monecowatt.fr
mailto:biodiversite%40mouans-sartoux.net?subject=
mailto:biodiversite%40mouans-sartoux.net?subject=
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PARTICIPEZ !

La ville de Mouans-Sartoux lance dès le mois de janvier 2023,
un rendez-vous mensuel de nettoyage éco-citoyen du village.
Chaque 2e samedi du mois (sous réserve des conditions météorologiques) 
venez rejoindre les volontaires qui arpenteront les rues du village
(notamment le quartier de la gare, parc du château, vieux village,
la Grand-Pièce, Grand Jardin et plus tard à la belle saison en forêt et ses 
abords) pour collecter les déchets.
Le premier rendez-vous est fixé au samedi 14 janvier à 9 heures devant 
l’hôtel de ville. Les inscriptions sont prises sur place.
Les gants, les sacs et les pinces de ramassage seront fournis par la ville.
On vous attend, venez nombreuses et nombreux !
D’avance, un grand merci.

Depuis bientôt deux ans, sept jeunes collégiens filles et garçons 
se sont lancés dans l’aventure et ont créé le Conseil Municipal des 
Jeunes. 
Le CMJ est une instance qui se veut pour les jeunes et par les jeunes. 
L’objectif est de mettre en place des projets qui les concernent en 
matière de loisirs, de sports, de culture, d’environnement ou de 
citoyenneté.
Les jeunes se retrouvent en groupe de travail pour mettre en place 
leurs projets, leurs idées. Ils sont accompagnés dans leurs démarches 
par des animateurs de « si t’es ado ». Les jeunes ont également été 
sollicités par la mairie pour évoquer le futur skate parc. 
Tu as envie de participer, de t’investir, de proposer toi aussi des projets 
alors rejoins nous, rejoins-les. 
Pour se faire, télécharge les documents de candidature sur le site de la 
mairie ou viens les chercher à « Si t’es ado » allée du parc ancienne 
laiterie.

Venez participer à l’inauguration de l’atelier participatif
de l’association Choisir le Vélo, samedi 28 janvier, à partir de 10 h 30, à La Laiterie.
L’occasion de découvrir les nouveaux locaux équipés
et d’échanger avec les adhérents de l’association. 
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MOBILITÉ
Participez au baromètre des villes 
et villages « marchables »
En juin 2020, la Fédération française de randonnée pédestre, rue de 
l’avenir et 60 millions de piétons ont créé le collectif « Place aux piétons ». 
Ce collectif s’est donné pour mission de favoriser, par une dynamique 
commune de rassemblement, une meilleure prise en compte du piéton 
dans l’espace public et la promotion de la marche.
Tout déplacement commence et finit par une marche.
La marche est la première des mobilités. 
Sa part modale est supérieure à 60% dans la plupart des villes.
Pourtant le piéton doit mieux être pris en compte dans les politiques 
publiques de mobilités.
La meilleure prise en compte de l’usage du vélo, que nous observons dans 
les plans de mobilité, pourra être complétée par la reconnaissance
de la place prééminente des piétons et de la marche, contribuant
à l’apaisement de nos villes et villages.

Améliorons la place du piéton 
dans nos villes ou villages 
Le Baromètre est un questionnaire qui permet de mesurer 
la « marchabilité » des villes et villages français à partir des avis des 
piétons.  Cet avis porte sur 5 thématiques principales :
- le ressenti du quotidien des piétons
- la sécurité
- l’accessibilité et le confort des déplacements à pied
- les aménagements
- les actions des communes
Face aux enjeux climatiques, énergétiques, économiques, les décideurs et 
acteurs publics ont besoin de mieux connaître les attentes des habitants sur 
la place accordée aux piétons.
Le baromètre est un outil pour qu’une meilleure  politique en faveur de la 
marche à pied assurant la sécurité et le confort du piéton soit mise en place 
en France et dans tous nos territoires.
Prenez le temps de vous exprimer avant le 1er février 2023.
Pour participer : http://placeauxpietons.fr

Le nouveau réseau de bus de Sillages a été lancé 
le 1er Janvier 2023.
75 % des lignes que vous connaissez sont conservées.
Pour les 25 % restant, trouvez ci-dessous les informa-
tions nécessaires à l’utilisation de votre réseau Sillages 
à partir du 1er Janvier 2023.
ATTENTION : Si les lignes restent les mêmes, 
les itinéraires peuvent changer ! 
N’hésitez pas à consulter le site : sillages.paysdegrasse.fr

http://placeauxpietons.fr
http://sillages.paysdegrasse.fr
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UNIVALOM est chargé de la valorisation des déchets de la commune de Mouans-Sartoux. 
Dans le cadre de sa mission, et depuis de nombreuses années ce syndicat mixte met 
à la disposition du public la démarche « famille 0 déchet ».
La philosophie de l’opération Objectif Zéro Déchet s’appuie sur des gestes simples 
et accessibles afin de diminuer les emballages, d’utiliser des produits naturels, de réem-
ployer des matériaux réutilisables et de tri des déchets. 
L’échange entre les participants 
et le partage d’astuces sont des facteurs clés du programme.
Faire des économies sur votre budget est une priorité pour vous ? La démarche zéro 
déchet permet de réduire considérablement vos dépenses !
UNIVALOM (établissement public pour la valorisation des déchets) vous accompagne 
avec 3 ateliers gratuits en visioconférence, pour vous montrer comment réaliser 
de belles économies sur l’année 2023 avec des gestes responsables, écologiques et 
économiques.
- Atelier 2 : Économiser sur votre budget salle de bain - jeudi 2 février à 18 h 
- Atelier 3 : Économiser sur votre budget courses alimentaires - jeudi 2 mars à 18 h 
- Atelier 4 : Économiser sur votre budget de consommation générale - jeudi 30 mars 
à 18 h 
Tout au long du parcours, vous découvrirez les solutions idéales en fonction de vos habitu-
des et besoins. De plus, vous bénéficierez d’outils pour mesurer vos économies 
et votre évolution sur les actions mises en place. 
Inscriptions aux ateliers sur https://univalom.fr/agenda 
Ateliers organisés par UNIVALOM et animés par Morgane d’En Vert et Rouge

UNIVALOM lance Objectif Zéro Déchet

DÉCHETS

https://univalom.fr/agenda
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Le syndicat de traitement des déchets UNIVALOM et les services municipaux de 
MOUANS-SARTOUX proposent de valoriser les sapins dont vous voulez 
vous séparer en les collectant, et en les broyant.
C’est une solution simple  pour éviter l’encombrement des déchetteries,
éviter aussi la pollution engendrée par les brûlages, éviter encore les dépôts 
sauvages sur les espaces publics.
 
Deux périodes de collecte des sapins sont prévues :
- 1re collecte : samedi 7 janvier 2023, de 9 h à 12 h.
- 2e collecte : samedi 14 janvier 2023, de 9 h à 12 h.
 
Le site retenu pour collecter les sapins est situé : près de la gare SNCF 
de Mouans-Sartoux, à proximité du passage à niveau, près de la maison 
du garde barrière.
Une précaution à prendre : présenter au point de collecte des sapins nus,
sans flocage, ni neige artificielle ou décorations.
Le broyage des sapins aura lieu le jeudi 19 janvier, avec le service 
« prévention » du syndicat UNIVALOM, en charge de la réduction de nos déchets
et avec l’appui du service Espaces Verts de notre commune.

la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse et le SMED ont été retenus 
comme territoires pilotes sur le département des Alpes-Maritimes, afin de promou-
voir le lancement de Bours’o Vert, une plateforme gratuite de mise en relation des 
producteurs de résidus de jardins et d’espaces verts, avec les acteurs qui recherchent 
de la matière organique (broyat, sciure, copeaux, fumier, bois de chauffe...) 
pour leur jardin et leurs cultures.

Ainsi, les professionnels des espaces verts de notre territoire, les communes, 
les agriculteurs, les sites de compostage et les jardins collectifs, les centres équestres 
et même les particuliers, tous peuvent profiter de cette nouvelle économie circulaire 
des déchets verts !

Les objectifs et les avantages de Bours’o Vert sont nombreux : gratuité, réduction 
du brûlage des déchets verts, limitation des apports en déchèterie, amélioration 
de la qualité des sols, création de liens durables entres acteurs de notre territoire, 
sensibilisation à l’utilisation des matières organiques au jardin...
https://boursovert.org/

1ère plateforme gratuite de petites annonces pour le 
don ou la vente de broyat et de paillage en Région Sud

Vous êtes un particulier, un professionnel 
des espaces verts ou un agriculteur ?

Utilisons tous les bienfaits des déchets verts !
WWW.BOURSOVERT.ORG

RENSEIGNEMENTS : 
COMPOST’N CO : 06 83 01 79 06 - virginie@compost-n-co.org

SCIC TETRIS : 06 64 96 71 83 - c.goffart@scic-tetris.org

Don des bio matières que vous n’utilisez pas 
sur place (broyat, bois de chauffe, sciure...).

Récupérez gratuitement ces bio matières
pour votre jardin.

Recherchez ou proposez une 
prestation de broyage.

SCANNEZ-MOI !

Donnons une seconde vie 
à nos sapins de Noël

Valorisez vos déchets verts 
avec Bours’o Vert !

https://boursovert.org/
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HOMMAGE

Les Mouansois ont rendu un bel hommage à André Aschieri, le 5 décembre 2022,
pour célébrer le premier anniversaire de la disparition de celui qui fut, notamment,
maire de la commune de 1974 à 2015.
Un rassemblement émouvant a eu lieu en début de soirée, sur la place de l’hôtel de ville, 
bercé par le titre instrumental Tacoma Trailer de Leonard Cohen.
Sa famille, ses proches, ses amis, élus et agents municipaux ont tenu à se réunir pour 
marquer cette date du 5-décembre et se souvenir de l’homme qu’il a été.
Inspirant, visionnaire, bienveillant. Et toujours parmi nous...
En fin de matinée, les élus mouansois, anciens et en exercice, se sont recueillis sur sa tombe 
avant de déposer une gerbe en leurs noms.
Tout au long de la journée, Mouansois et anonymes ont « fleuri » de petits mots écrits
sur de petits rectangles de papier de riz, les courtes branches des deux oliviers situés 
devant l’église. Témoignant ainsi à André, leur reconnaissance et leur tendresse infinies...
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AU REVOIR MADO

SOUTIEN
Une mèche de cheveux pour Mahsa Amini

C’est avec une profonde tristesse que nous avons appris, le 14 décembre dernier, la 
disparition de « Mado » Giraud, décédée dans sa 93e année.

Madeleine Giraud est née précisément un 4 décembre, en 1929, à Mouans-Sartoux.
Mouansoise de naissance et au plus profond de son cœur, Mado était un personnage 
comme on dit, une figure emblématique de la commune, la « mémoire du village ».
Avec son franc-parler et sa gouaille que d’aucuns appréciaient et se régalaient à 
entendre, Mado s’était énormément impliquée dans la création du musée des traditions 
locales, abrité désormais dans les anciennes écuries, dans le parc du château.

Elle était tout autant incontournable au Foyer Amical Mouansois où elle aimait échanger 
et se remémorer les anecdotes du Mouans-Sartoux d’antan tout comme lors des « 
Veillées comme autrefois » organisées dans les années 2010 par la ville de Mouans-Sar-
toux.
Amie proche d’André Aschieri, Mado était l’une des rares à pouvoir le déranger et 
l’interrompre n’importe quand dans son bureau.
Avec la disparition de Mado, c’est une page d’histoire de la commune qui se tourne…

Ses obsèques ont eu lieu le mercredi 21 décembre 2022 en l’église Saint-André. 
Mado a été inhumée un peu plus tard dans la matinée, à l’ancien cimetière.
A sa famille, ses proches, ses amis, à celles et ceux qui l’ont aimée et connue, 
le maire et le conseil municipal de Mouans-Sartoux présentent leurs plus chaleureuses 
condoléances.

La ville de Mouans-Sartoux tient à rendre hommage à la jeune Kurde Mahsa Amini, 
tuée suite à son arrestation par la police des mœurs iranienne pour avoir laissé paraître 
quelques mèches de cheveux.
Mahsa Amini, une Kurde iranienne de 22 ans, est morte le 16 septembre 2022, 
trois jours après son arrestation pour infraction au code vestimentaire strict de 
la République islamique des mollahs qui oblige notamment les femmes à porter le voile. 
Sa mort a déclenché une vague de manifestations en Iran, violemment réprimée, et des 
rassemblements de solidarité avec les femmes iraniennes à travers le monde.
Solidaire des femmes iraniennes, la ville de Mouans-Sartoux dénonce la répression intolé-
rable des manifestations en Iran qui aurait fait à ce jour plus de 150 morts et se mobilise 
pour soutenir les femmes et une grande majorité de la population civile iraniennes qui 
luttent dans leur pays pour les libertés les plus essentielles.
Symbole de solidarité – et comme cela a déjà été fait par des personnalités politiques
et des stars du cinéma - nous vous invitons à couper une mèche de vos cheveux et à venir 
la déposer à l’accueil de l’hôtel de ville, aux heures d’ouverture (du lundi au vendredi de 
8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 heures).
Vos mèches de cheveux récoltées seront envoyées à l’ambassade d’Iran !
Nos pensées accompagnent également les femmes afghanes qui se battent 
contre les Talibans.
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VIE MUNICIPALE
Finances
 - Décision modificative (DM) du budget : la commune a dû faire face à 
plusieurs surcoûts en 2022, les principaux étant :
 - l’augmentation de 3,5 % du point d’indice des agents commu-
naux (décision gouvernementale),
 -  l’augmentation de la facture énergétique,
 -  une soulte à payer à la Caisse d’Épargne pour se libérer d’un 
emprunt « toxique ».
La DM intègre ces surcoûts qui sont équilibrés par diverses économies.

 - Investissements 2023 : comme chaque année, autorisation de finance-
ment des investissements 2023 à hauteur du quart du montant 2022, 
afin d’éviter une rupture au cours du premier trimestre 2023.
 - Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) : 
le rapport de synthèse de cette commission CAPG a été adopté. Il prend 
acte, notamment, de la gestion par CAPG des eaux pluviales urbaines.

Ecoles
 - Le Projet Éducatif Territorial (PEDT) a été adopté pour la période 
2022/2025. Il entérine le retour à la semaine de 4 jours, après concerta-
tion avec les enseignants et les parents d’élèves.
 - Comme chaque année, le Conseil a approuvé les montants des charges 
financières à payer par les communes voisines dont les enfants sont 
scolarisés à Mouans-Sartoux. Ceci représente 70 enfants des communes 
de Peymeinade, Mougins, Mandelieu La Napoule et Le Cannet.

Transition Énergétique
La commune a réalisé en 2018 des travaux d’installation de panneaux 
photovoltaïques sur les toits de la médiathèque et de l’école Aimé Legall. 
Ces panneaux fournissent une puissance crête de 43 kW. Le projet est 
d’étendre cette installation à tous les bâtiments communaux compatibles. 
Pour cela, la commune répond à un appel à projet du Département 
(Green Deal 06) et sollicite aussi une subvention de la Région. Hormis 
les bâtiments communaux, l’objectif est d’associer à ce réseau d’auto-
consommation collective les bâtiments du Département (collège, parking 
de covoiturage), mais aussi les bailleurs sociaux et les habitants, sous une 
forme à définir.

Vie associative
 - diverses subventions exceptionnelles ont été allouées aux associations 
ayant le plus souffert de la crise sanitaire ; le financement est assuré par 
la réserve prévue au budget,
 - par ailleurs, comme chaque année, des avances ont été versées sur le 
budget 2023 au Centre Culturel, à l’Espace de l’Art Concret eu au CCAS,
 - enfin, en attendant une réflexion sur un autre mode de relation, 
la convention liant la commune à l’association JVS (Jardins Valeurs 
Solidaires) a été renouvelée pour un an.

Urbanisme
 - évolution du PLU : Le PLU actuel date de 2010 et a été modifié 

plusieurs fois depuis. Une révision participative est en cours mais, sans 
attendre sa conclusion, une procédure de « modification simplifiée » a été 
lancée avec trois objectifs :
 - simplification des règles
 - amélioration des projets d’aménagement
 - préciser les moyens de protection contre les inondations.
 - une convention de servitude de passage a été signée avec Bouygtel 
pour permettre le creusement d’une tranchée d’alimentation d’une 
antenne-relais, chemin des Canebiers,
 - afin de permettre un élargissement du chemin de Castellaras à hauteur 
de l’emplacement réservé n°60, la mairie a acquis pour un Euro symbo-
lique deux emprises de 99 et 107 m2 auprès des propriétaires.

Personnel municipal
Diverses évolutions ont été votées :
 - actualisation du tableau des effectifs pour tenir compte des départs 
non-remplacés, par raison d’économie,
 - diminution du nombre de jours monétisés au titre du Compte Épargne 
Temps,
 - édition d’un règlement concernant le télétravail,
 - augmentation de 1570 h à 1607 h du nombre annuel d’heures de 
travail, conformément à la loi
 - édition d’une charte sur le bon usage de l’informatique, afin notamment 
de réduire les risques de cyberattaques.

Commerces
Le commerce Arts et Livres a fait part de son souhait d’ouverture 
pour 5 dimanches en 2023 (26/11, 3/12, 10/12, 17/12, 24/12). 
Conformément à la loi, la commune autorise cette ouverture pour le 
demandeur et pour tous les commerces exerçant la même activité.

Eaux de Mouans
En marge du Conseil Municipal, des informations ont été apportées 
par la direction de la SEML, faisant état :
 - d’une gestion satisfaisante, attestée par une résultat net prévisionnel en 
hausse et par le remboursement de l’emprunt contracté en 2021,
 - d’un prix moyen (2,82 € TTC) nettement inférieur à la moyenne 
nationale (4,30 € TTC),
 - d’un rendement de distribution élevé (89 %, contre 74 % en 2014), 
grâce à un bon entretien du réseau de distribution de l’eau potable,
 - d’une qualité de l’eau satisfaisante : 26 000 analyses par an font état 
d’une absence de bactéries ; seuls le taux de sulfite s’approche de la 
limite autorisée.
 - d’une excellente qualité de l’assainissement (100 % conforme), 
au prix toutefois d’une importante consommation énergétique.
La sécheresse des 9 premiers mois de l’année reste inquiétante car les 
nappes phréatiques sont loin d’être rechargées. Des actions sont prévues 
par le Département mais, d’ores et déjà, un appel est lancé pour réduire 
ses usages de l’eau.
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LA PAROLE AUX ÉLUS
Liste 
d’Union pour la gestion municipale 

Après 4 ans d’âpres discussions, 190 pays ont 
adopté, le 19 décembre au Canada, un accord 
historique qui vise à réduire l’érosion massive de 
la biodiversité.
Cet accord précise que 30 % des espaces sur terre 
doivent être protégés, que 30 % des écosystèmes 
doivent être restaurés et qu’il faut doubler
les financements en faveur de la protection de 
la nature. Même si d’un certain point de vue cet 
accord n’est pas assez contraignant,
il fixe néanmoins un cap pour les Etats.
Cependant,  l’élément le plus marquant restera 
le discours d’ouverture du secrétaire général de 
l’ONU, Antonio Guterres extrêmement sévère et 
sans appel sur notre responsabilité où
il a déclaré qu’« Avec notre appétit sans limite 
pour une croissance économique incontrôlée 
et inégale, l’humanité est devenue une arme 
d’extinction massive »..
   Pierre ASCHIERI

Liste « Participe Présent »

Que désirer pour notre Ville ? Le retour des 
réunions de quartier pour que chacun puisse 
s’exprimer et participer. Mieux vivre ensemble 
(occupation et partage du domaine public, 
dépôts sauvages, nuisances sonores), mobi-
lité douce (sécurité des déplacements, pistes 
cyclables), il est temps d’innover, il y a tant à 
inventer.
Que souhaiter pour notre Monde? La paix, 
la justice et la prise en compte de l’urgence 
écologique.
Et pour chacun d’entre nous? Plein de bonnes 
choses pour être acteur et contribuer aujourd’hui.

Elsa RAIBON,
pour le groupe Participe Présent

Liste 
« Mouans-Sartoux avec Passion »

La page de l’année 2022 tournée, nos regards 
se portent maintenant vers 2023. La situation 
de notre pays est complexe. Les inquiétudes 
sont légitimes et nombreuses.
Persistance du conflit en Ukraine, crise de l’éner-
gie et inflation qui nous frappent de plein fouet,
pénuries de médicament et système de santé au 
bord de l’effondrement... les raisons d’être
optimistes sont rares mais elles existent.
Les bouleversements comme celui que nous 
vivons aujourd’hui sont aussi l’occasion de tout
refonder à partir des exigences de notre temps 
et de regarder l’avenir en face.
La France est un grand pays qui a toujours su se 
réinventer. Les communes peuvent être la clé, le 
catalyseur de ce renouveau.
Laissons prospérer leurs initiatives et érigeons en 
modèle celles qui produisent des résultats.
Bonne et heureuse année.
            Christophe CHALIER

VIE MUNICIPALE

C’est avec beaucoup de tristesse que nous 
apprenons la disparition de Guy Brunacci,
décédé le samedi 26 novembre 2022.
Ancien conseiller municipal, Guy Brunacci
a été scolarisé à Mouans-Sartoux avant 
de partir en Avignon pour devenir apprenti-cuisi-
nier en Avignon.
Par la suite, il ouvrira un commerce
de traiteur avec sa femme, Christiane.
Guy Brunacci est à l’origine du syndicat d’initia-
tive et du 1er vide grenier de Mouans-Sartoux.
Il a aussi créé l’association des anciens élèves
de sa génération.
A sa femme, Christiane, sa famille, ses proches, 
la ville de Mouans-Sartoux adresse ses plus 
sincères condoléances.

Disparition de l’ancien 
conseiller municipal Guy Brunacci

Médailles du travail
 

Nous publions ci-contre les noms 
des médaillés du travail de la ville de 

Mouans-Sartoux qui n’étaient pas présents 
lors de la cérémonie officielle de remise des 

diplômes et médailles qui s’est tenue en 
septembre dernier dans le parc du château :

Paul LEVEAU
Nathalie CAVIGLIASO

Nicole DURAND
Jean-François PEYRON

Mylène PRIVAT
Sabine GUIGNE-BOLOGNE
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SOCIAL
Des paniers de Noël pour les seniors Mouansois

Le CCAS a distribué plus de 200 colis de Noël pour les seniors de 70 ans et plus non imposables.
Depuis deux années maintenant, le pôle senior travaille avec des artisans locaux pour éveiller
les papilles de nos aînés.
Au menu, car il s’agit d’un repas complet proposé, du foie gras, une daube de sanglier accompa-
gnée de tagliatelles et des truffes aux chocolats. L’Espace Terroir situé à Grasse s’est chargé de 
confectionner et alimenter le colis en produits salés, et l’Atelier Chocolat situé à Mougins 
s’est chargé des truffes.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Square de la poste
06370 Mouans-Sartoux
Tél: 04.92.92.47.22
Fax: 04.93.75.74.12
Mail : ccas@mouans-sartoux.net
www.mouans-sartoux.net/solidarite/service-social

FINANCES

Afin de développer et soutenir les projets d’intérêt général sur le territoire 
communal ou en lien avec l’action de la commune, la commune, les 
entreprises et les habitants s’engagent dans une approche innovante 
de financements par le mécénat via la création du Fonds de Dotation 
Mouans-Sartoux.

Avec la création du Fonds de Dotation, est initiée une approche nouvelle 
de mécénat territorial dans le but de mobiliser des fonds privés de parti-
culiers et d’entreprises destinés à financer des projets d’intérêt général 
portés par des associations loi 1901 ou toutes structures ou organismes 
publics ou privés. Les citoyens et les entreprises et toutes les organisations 
mécènes partenaires auront la possibilité de contribuer librement au 
financement de projets qu’ils auront choisis.

Mouans-Sartoux a l’ambition d’être une commune exemplaire en matière 
environnementale, de qualité du lien social, de développement éducatif, 
culturel, sportif. Année après année, de nouvelles récompenses et soutiens 
viennent donner crédit aux orientations poursuivies et aux actions menées 
en lien avec la qualité de vie de sa population. L’action engagée vise tout 
autant à continuer à innover qu’à partager ses expériences afin que les 
transitions, nécessaires pour répondre aux crises et aux défis de notre 

époque, soient plus rapides pour tous, aussi bien au niveau local, régional, 
national, qu’européen et international.

En instaurant une véritable solidarité territoriale autour de Mouans-Sar-
toux, à la fois locale et internationale, le Fonds de Dotation Mouans-Sar-
toux intervient dans tous les domaines de l’intérêt général et particu-
lièrement : le développement durable, la préservation de la nature, la 
transition énergétique, la santé et l’alimentation, l’aide aux personnes 
vulnérables, l’accès à la culture, la protection du patrimoine, le sport à 
vocation éducative et sociale, l’éducation.

Les dons des entreprises comme des particuliers donnent droit à des 
déductions fiscales importantes : 60 % du don déductibles de l’impôt sur 
les sociétés pour les entreprises* et 66 % du don déductibles de l’impôt 
sur le revenu pour les particuliers.
La création de ce Fonds de Dotation a été approuvée par le Conseil 
municipal du 13 décembre 2022.

Création d’un Fonds de Dotation : quand les entre-
prises et les habitants soutiennent leur territoire

mailto:ccas%40mouans-sartoux.net?subject=
http://www.mouans-sartoux.net/solidarite/service-social
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MERCI !

Chaque année, dans le cadre de la journée mondiale du bénévolat, 
les bénévoles de la commune ont été conviés à une soirée 
le vendredi 2 décembre dernier organisée par la ville de Mouans-Sartoux.
A cette occasion, des bénévoles ont été mis à l’honneur.
 
Thierry Bravet participe à la vie associative depuis l’âge de 16 ans 
dans plusieurs associations, Comité des Fêtes, Festival du livre et le 2CV 
club Côte d’Azur qui fête ses 25 ans cette année et dont, il est le créateur 
et le président. Éducateur spécialisé et professeur des écoles spécialisé, il 
a été responsable de chantiers de jeunes et a cordonné des classes relais 
auprès de collégiens en rupture de scolarité. 

Christine Gimard travaille dans une grande administration et a tou-
jours laissé une place au bénévolat auprès de nombreuses associations : 
Une soupe, un sourire pour tous, Festival du Livre, Foire aux santons, 
Unicef, Donneurs de sang, Fédérations des parents d’élèves. 

Georges Le Boiteux a fait ses premiers pas dans le bénévolat à 
Mouans-Sartoux au Festival du Livre en 2016, puis à la Foire aux san-

tons, auprès de l’association Une soupe, un sourire pour tous, au Comité 
des Fêtes et auprès des Ukrainiens. 

Trois jeunes du Handball Mougins Mouans-Sartoux ont été récompensés.
En plus de jouer avec l’équipe U17 élite, Alexandre Cunha-Guiet 
est très investi dans la vie du club et, a obtenu une mission de volontaire 
de service civique. 
Zoé Aschieri fait partie de cette génération qui a relancé le handball 
féminin à Mouans-Sartoux. Elle préside la commission Jeune dirigeant et 
anime la BabyHand. 
Kylian Baudet, très investi dans son club depuis 15 ans, est éducateur 
et joueur de l’équipe fanion N3. 

La soirée s’est poursuivie pour les 200 bénévoles présents par un spec-
tacle musical proposé par la Cie Eime avec Cyril Cianciolo accompagné de 
Jérôme Peyrelevade.
Les bénévoles ont profité ensuite d’un buffet servi par les élus mouansois.

Des bénévoles mouansois à l’honneur 
lors de la journée mondiale du bénévolat
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AGRICULTURE

A Mouans-Sartoux et dans le pays grassois plus 
généralement étaient cultivées des plantes à 
parfum qui ont fait la renommée de la région et 
de ses parfumeurs.
L’association Fleurs d’exception du pays de 
Grasse a pour vocation de préserver ce patri-

moine agricole, perpétuer les techniques 
traditionnelles de culture et de production 
de plantes à parfum.
La commune a souhaité apporter son 
soutien à l’association Fleurs d’exception du 
pays de Grasse en mettant à sa disposition 
à partir de 2018 un terrain agricole d’un 
hectare au cœur de Mouans-Sartoux, situé 
au quartier des Gourettes.
La commune a pris à sa charge avec la 
participation de la Communauté d’Agglomé-
ration du Pays de Grasse la remise en état 
des terres, la clôture de la parcelle ainsi que 
le financement d’une serre.
La mise à disposition 
de ce terrain est 
primordiale pour 
l’association qui y 
développe son projet 
d’Aromatic Fablab, 
un outil collectif à 
vocations multiples, 
c’est à la fois une pé-
pinière de plants bio, 
un site de recherche 
et développement sur 

le végétal à destination 
des entreprises et un 
lieu de transmission des 
savoir-faire.

Ce projet est devenu une manufacture de proxi-
mité qui permettra à l’association de réaliser 
des équipements de distillation et de séchage 
offrant la possibilité de diversifier les débou-
chées des productions florales des agriculteurs.

Pour faciliter l’aboutissement de ce projet et 
consolider les relations entre la commune et 
l’association Fleurs d’exception, il a été décidé 
de conclure un bail rural à clauses environne-
mentales qui impose des contraintes strictes 
en terme de préservation des terres et des 
conditions de culture.

Mouans-Sartoux soutient l’association 
Fleurs d’Exception du Pays de Grasse

Le marché des producteurs se tient chaque mercredi 
entre 15 h à 19 h, sur la place Jean Jaurès.
Venez découvrir et faire le plein des fruits et des légumes frais, 
bio et de saison, des fromages, du miel, des pains, des tartes et des 
tourtes, venez vous régaler et échanger avec les producteurs locaux.
Camparez les prix avec ceux pratiqués en grandes surfaces, ce n’est 
pas plus cher et parfois moins ! Ce sont surtout des produits locaux 
cultivés et transformés avec passion et patience par des agriculteurs 
qui sauront vous parler de leurs fruits, légumes, pains, fromages et 
qui sauront vous dévoiler de précieux conseils de préparation, 
de conservation et de cuisson. 
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CULTURE
Evénement : Jean Widmer, 
du concret au quotidien à l’eac.

Le Cnap (Centre national des arts plastiques) a récemment fait entrer 
dans sa collection des ensembles importants ayant trait au design 
graphique, dont notamment le programme d’animation touristique 
et culturelle pour les autoroutes de Jean Widmer ainsi que le fonds de 
l’association des Trois Ourses autour du livre artistique pour enfants.

Fort des liens que ces deux ensembles tissent avec l’art concret,
il a paru évident à l’eac. d’inviter le Cnap à collaborer sur la conception 
de deux expositions successives, deux temps forts autour du graphisme 
et de la collection design du Cnap à l’Espace de l’Art Concret.
Formé à l’Ecole d’art appliquée de Zurich sous la direction de Johannes 
Itten, Jean Widmer (1929, Suisse), est marqué par l’héritage du 
Bauhaus et de la Nouvelle Typographie. Il arrive en France dans les 
années 50 et y bouscule l’image publicitaire puis la photographie de 
mode en y introduisant l’humour, l’émotion et un traitement typogra-
phique quasi lettriste alors qu’il travaille pour différentes sociétés (de 
1955 à 1969) en tant que directeur artistique (la SNIP - agence de 
publicité d’un groupe textile, les Galeries Lafayettes, puis le journal 
Jardin des modes).
Aprés cette période d’invention visuelle qui révolutionne l’image
de mode et sa publicité, il fonde sa propre agence, « Jean Widmer », 
puis avec sa femme, Nicole Sauvage, « Visuel design Jean Widmer » 
et conçoit notamment de nombreux programmes d’identités visuelles 
pour de grandes institutions culturelles (le Centre de Création Industriel, 
le Centre Georges Pompidou, le musée d’Orsay, l’Institut du monde 
arabe, La Galerie nationale du Jeu de paume, 
la Bibliothèque nationale de France, le Théâtre de la Colline, etc.) 
ainsi que le programme d’animation touristique et culturelle des 
autoroutes de France, pour lesquels il est devenu une figure
emblématique du graphisme...

Exposition à voir du 14 janvier
au 9 avril 2023 

-
Vernissage le samedi 14 janvier à 11 heures

Entrée libre 
à la Donation Albers-Honegger

Espace de l’Art Concret 
Château de Mouans-Sartoux

Ouvert du mercredi au dimanche de 13 h à 18 h
www.espacedelartconcret.fr

Tél. : 04 93 75 71 50.

http://espacedelartconcret.fr
http://www.espacedelartconcret.fr
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CULTURE
74 000 visiteurs à la médiathèque en 2022 !  
Toute l’année, l’équipe dynamique de la médiathèque vous a accueilli et proposé 
un lieu chaleureux et humain. Un lieu de lecture, de musique, de cinéma et 
d’offre numérique avec plus de 70 000 documents empruntés cette année.
Un lieu de partage et de découverte avec un programme riche et diversifié
avec plus de 110 événements : ateliers d’écriture, concerts, escape game, 
siestes musicales, conférences, lectures, spectacles, expositions … Mais aussi,
sa participation à de nombreux événements comme le Festival du Livre avec le 
Coin des Pichouns, ou encore Partir en Livre avec la complicité de l’équipe du 
Centre Culturel des Cèdres, le Festival Envie d’Ailleurs, la Fête des Sciences, la 
Fête du Court Métrage, la Semaine du Cerveau, Replay, le Festival Trajectoire... 
Un lieu de vie pour les 74 000 personnes qui ont franchi la porte de la mé-
diathèque pour profiter quotidiennement de notre magnifique lieu de convivialité, 
d’échange et de richesse culturelle. Avec l’école ou le collège, en famille, 
tout seul ou à plusieurs, pour lire, étudier, lire les journaux et les revues, pour 
apprendre ou jouer, tout le monde peut trouver son bonheur à la médiathèque, 
il suffit de pousser les portes et de rentrer ! 
Si vous souhaitez devenir bénévole de la médiathèque et participer à l’accueil, 
à l’équipement de livre et aux événements, venez, vous serez accueilli.e à bras 
ouverts !
L’ensemble de l’équipe ainsi que les bénévoles de la médiathèque vous 
attendent en 2023 pour une année encore plus belle d’échanges et de culture 
et vous souhaitent une belle année 2023 !

La médiathèque est ouverte
du mardi au samedi

mardi, jeudi, vendredi : 14h – 18h
mercredi, samedi : 10h30 – 18h30

Suivez toute l’actualité de la médiathèque sur :
- le site internet : la-mediatheque.fr 

- l’application : Ma bibli 
- les réseaux sociaux : Facebook et Instagram 

- sur sa page youtube

http://la-mediatheque.fr


... et un premier trimestre 2023 alléchant !

La nouvelle enseigne à LED, plus lumineuse et moins énergivore. 
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La nuit de la médiathèque 2023 :
Samedi 21 janvier, vivez la médiathèque autrement !
... de 18 h 30 à 22 h 30, l’équipe de la médiathèque et du Centre Culturel des Cèdres 
vous proposent de participer à une veillée ! Venez lire et faire découvrir votre livre-texte 
préféré !! mais aussi au programme : lectures horrifiques, jeux de société, atelier de 
broderie, tournoi de jeux vidéo, quizz littéraire, le clair obscur avec le photo club, tente 
sensorielle pour les plus petits, le tout dans une ambiance chaleureuse et conviviale en 
dégustant la soupe du Comité des Fêtes...
- Samedi 28 janvier : la semaine du son avec Karl Biscuit  - « un katalog sonore ».
A l’invitation de la médiathèque de Mouans-Sartoux et dans le cadre de la semaine 
du son de l’UNESCO, le compositeur Karl Biscuit proposera une écoute spatialisée en di-
rect de pièces de son catalogue. La diffusion musicale sera accompagnée par la projection 
d’un film créé et monté pour l’occasion qui favorisera l’immersion des auditeurs dans un 
univers pluri-dimensionnel. - Trois séances d’une heure, 17 h, 18 h 30, 20 heures
- sur inscription
- Vendredi 10 février à 19 h : le Festival Trajectoire avec Edmond Baudoin
- Venez découvrir l’univers d’Edmond Baudoin et son incroyable parcours !
En partenariat avec le théâtre Forum Jacques Prévert.
- Vendredi 17 février à 19 h : conférence autour du disque vinyle -
« 70 ans de microsillon, une histoire du disque vinyle ». Thierry Arnaud, créateur de
« cosmic trip » à Draguignan, disquaire depuis plus de 30 ans et passionné notoire,
est notre invité pour retracer l’histoire mouvementée d’une galette faiseuse de rois
et de reines, en remontant jusqu’aux origines de la musique enregistrée il y a 165 ans.
- Mercredi 1er mars à 19 h - Écoute publique de Dark Side of the moon de Pink Floyd.
Nous proposons cette écoute publique hors les murs, chez ENGRAND & ENGRAND 
antiquaire ! Sur inscription.
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UKRAINE
La nouvelle vie de Macha, Dacha, Katia, 
Lisa et Alona dans l’Yonne 
Macha, Dacha, Katia et Lisa ont quitté Mouans-Sartoux à la mi-novembre 
après avoir été hébergés neuf mois chez Catherine et Marc Faure. Direc-
tion le département de l’Yonne, dans le village de Serbonnes, l’une des 
destinations proposées par la Préfecture des Alpes-Maritimes dans le cadre 
de l’opération dite « de desserrement ». A ce quatuor s’est ajoutée leur 
amie Alona, Ukrainienne elle aussi, qui était hebergée chez Stéphanie et 
Rémy Landaud.
Les 5 camarades, graphistes et illustratrices au sein de Minimus Pro-
duction, société de production basée à Kiyv, ont donné récemment des 
nouvelles, rassurantes et enthousiastes, à leur ancienne famille d’accueil. 
« Dès Le 17 novembre 2022 nous avons quitté Mouans-Sartoux pour 
rejoindre Serbonnes dans l’Yonne. Nous avons choisi cette destination car 
nous sommes à seulement une heure de Paris en train, ce qui pour nous 
est très important pour nous rendre sur les nombreux festivals de bandes 
dessinées organisés partout en France.
Sur place nous avons été très bien accueillis, pour notre équipe de 5 
personnes, nous disposons de 2 logements dans l’enceinte du centre 
d’accueil et nous avons pu obtenir un local supplémentaire pour réinstaller 
notre studio afin de poursuivre notre travail de conception et réalisation de 
bandes dessinés.
Le centre d’accueil a mis à disposition des ukrainiens une navette bus 2 
fois par jour pour se rendre à Sens. De plus, les organisateurs ont réparé 
des vélos, ce qui nous permet de nous rendre facilement au village le plus 
proche de Pont-sur-Yonne.
Nous sommes désormais bien installées et nous espérons que notre 
activité professionnelle va bien démarrer et que nous pourrons bientôt 
accéder à un logement en ville.
Après avoir participé aux Geek days de Lille en décembre, nous préparons 

désormais notre participation au festival de la BD d’Angoulême qui aura 
lieu fin janvier.
Après que nous ayons été contraints de quitter l’Ukraine, la France nous 
a offert sa protection temporaire. Nous tenons à remercier encore une 
fois la municipalité de Mouans-Sartoux pour l’hospitalité et le soutien 
formidable pendant ces 9 mois. Nous savons que vous avez été une 
étape fondamentale de notre voyage créatif. Nous vous sommes très 
reconnaissantes car votre aide nous a permis de continuer à marcher vers 
notre rêve et notre projet avec l’esprit libéré.»

Lors des Geek days de Lille, en décembre dernier
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UKRAINE
Une nouvelle collecte de dons a été organisée 
en décembre face à l’urgence  

Avec l’hiver et l’intensification des bombarde-
ments par les forces armées russes, l’Ukraine 
est dans une situation humanitaire de plus en 
plus préoccupante. 
Les coupures d’électricité qui plongent le pays 
dans l’obscurité et le froid font craindre le 
pire...  
Aussi, à la demande des autorités locales et 
de nos relais sur place, en Ukraine, la ville 
de Mouans-Sartoux a organisé une nouvelle 

collecte à été organisée pour subvenir aux besoins les plus urgents des Ukrainiens, 
notamment alimentaires : conserves, pâtes, sucre, café, lait longue conservation, 
biscuits, purées, céréales pour enfants, huile de cuisson et 75 kg de paraffine !
Ils nous a été demandé également des produits d’hygiène corporels (lingettes, 
savons, dentifrice, etc.) , des couches pour enfants et adultes, des fauteuils rou-
lants, des sacs de couchage, matelas, bouilloires électriques, casseroles, cuisinières 
électriques, radiateurs, détergents, etc. 
Grâce à la générosité et la mobilisation des Mouansois, plusieurs tonnes de dons 
ont été récoltés. Ils ont été acheminés aussitôt par minibus. 
Un grand merci aux bénévoles qui ont assuré la permanence de la collecte, 
dans le local de la mairie, le soir, et plus particulièrement à Georges Le Boiteux.



24Les Faits Papillon - le bulletin d’information de la ville de Mouans-Sartoux 
nn°49 janvier-février 2023

DES LUMIÈRES PLEIN LES YEUX

Plusieurs milliers de personnes ont 
participé à la mi- décembre à la fête de la 
lumière proposée par le Comité des fêtes 
de Mouans-Sartoux.
Le long cortège de la retraite aux flam-
beaux s’est étiré dans les ruelles du village 
jusque sur la place de l’hôtel de ville où 
le Père Noël attendait les enfants les plus 
sages...
Vin et chocolats chauds proposés par l’APE 
de l’Orée du Bois d’un côté et Mouans 
Accueil Informations de l’autre auront 

réchauffé et régalé les grands gourmands, 
il est vrai saisis par un début de nuit plutôt 
frisquet.
Un magnifique feu d’artifice, tiré depuis 
le parc du château, a clôturé cette édition 
2022 de la fête de la lumière.
Un grand merci aux bénévoles de Comité 
des fêtes Mouans-Sartoux et de l’APE de 
l’école l’Orée du Bois et à toutes 
les personnes qui ont tout mis en œuvre 
pour la réussite de cette manifestation.
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Cyril Dion

AGENDA

 Samedi 28 janvier : la semaine du son avec Karl 
Biscuit  - « un katalog sonore » A l’invitation de la 
médiathèque de Mouans-Sartoux et dans le cadre de la 
semaine du son de l’UNESCO, le compositeur Karl Biscuit 
proposera une écoute spatialisée en direct de pièces de 
son catalogue. La diffusion musicale sera accompagnée 
par la projection d’un film créé et monté pour l’occasion 
qui favorisera l’immersion des auditeurs dans un univers 
pluri-dimensionnel.
Trois séances d’une heure : 17 h, 18 h 30, 20 h
Sur inscription.

 
 
 
 
 
 

MOUANS-SARTOUX

Permanence 
d’écrivain public

à vocation sociale

Service public gratuit
ville de Mouans-Sartoux

Pourquoi ? 
Pour vous aider à rédiger vos courriers administratifs, 
à comprendre toute correspondance administrative ou privée, 
pour remplir vos documents...

Comment ? 
Les rendez-vous sont pris à l’accueil de la mairie : 
04 92 92 47 00

Les entretiens garantissent la confidentialité.

Quand ? 
Sur rendez-vous, tous les 1er et 3e mardis du mois.
de 14 h à 16 h30, bureau confidentiel, rez-de-chaussée de la Mairie.

Les prochaines dates : 
3 janvier
17 janvier

7 février
21 février

7 mars
21 mars

Du 13 au 15 janvier 2023, un parcours libre et gratuit 
sillonne les lieux qui produisent, diffusent et promeuvent 
l’art contemporain à Cannes, Mougins, Mouans-Sartoux, 
Grasse et Vallauris.
A l’Espace de l’Art Concret
château de Mouans-Sartoux
- Samedi 14 janvier à 11 h : vernissage de l’exposition 
“Jean Widmer, du concret au quotidien”.
- à 17 h : visite guidée de l’exposition “Filiations 2.
- à 18 h : visite guidée de l’exposition
“Jean Widmer, du concret au quotidien”.
Programme complet : https://www.botoxs.fr/evene-
ment/les-visiteurs-du-soir-a-cannes-mougins-mouans-sar-
toux-grasse-et-vallauris-hiver-2023/

https://www.botoxs.fr/evenement/les-visiteurs-du-soir-a-cannes-mougins-mouans-sartoux-grasse-et-vallauris-hiver-2023/
https://www.botoxs.fr/evenement/les-visiteurs-du-soir-a-cannes-mougins-mouans-sartoux-grasse-et-vallauris-hiver-2023/
https://www.botoxs.fr/evenement/les-visiteurs-du-soir-a-cannes-mougins-mouans-sartoux-grasse-et-vallauris-hiver-2023/
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« Les faits papillon »  bulletin municipal d’informations est édité par la ville de Mouans-Sartoux.
email : papillon@mouans-sartoux.net

Directeur de la publication : Pierre ASCHIERI - mairie@mouans-sartoux.net
Tél. : 04 92 92 47 00 - Adresse : BP n° 25 - 06371 Mouans-Sartoux Cedex - www.mouans-sartoux.net

Avec le concours des services municipaux de la ville de Mouans-Sartoux.
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AGENDA

Vœux des conseillers départementaux
Marie-Louise GOURDON et Mathieu PANCIATICI 

Marie-Louise Gourdon et Mathieu Panciatici, 
conseillers départementaux du canton Mouans-Sartoux - Grasse sud, 

présenteront leurs vœux aux Mouansoises et aux Mouansois 
le mardi 24 janvier à 18 h 30 à la médiathèque-la Strada 

Ils feront également un bilan synthétique en images de leur action 
d’élu.e et proposent de partager la galette des rois et des reines 

autour du pot de l’amitié.

Après une première projection de Citizen kids qui retrace le vécu 
d’Enfants Pleinement Acteurs de leur Environnement lors du dernier 
festival du livre, le film sera diffusé le jeudi 12 janvier 2023 à 22 h 
45 sur France 3 Provence Alpes Cote d’Azur.
Ce documentaire réalisé par Valérie Simonet sur la parole de l’enfant 
intègre des passages filmés à Mouans-Sartoux au Conseil de Ville des 
enfants et aux ateliers enfants PLU.
SYNOPSIS :
Il y a 30 ans, la convention internationale des droits de l’enfant, 
ratifiée à New-York, reconnaissait les enfants comme étant
des « citoyens à part entière », dès leur naissance.
Pas des citoyens en devenir, mais des citoyens dont l’intérêt devait 
être, en outre, « considéré comme supérieur ».
Louables intentions. Dans les faits et sous toutes les latitudes, la voix 
de l’enfant n’est que très rarement recueillie et écoutée. Sa voix ne 
compte pas. Électoralement parlant, s’entend, ce qui est loin d’être 
un détail. Et si ce déni de citoyenneté des enfants était en réalité le 
révélateur du déni de citoyenneté en général ?

Diffusion du film Citizen Kids 
tourné à Mouans-Sartoux

jeudi 12 janvier à  22 h 45 sur France 3

http://www.imprimvert.fr/page/1/Accueil
mailto:papillon%40mouans-sartoux.net?subject=
mailto:mairie@mouans-sartoux.net
http://www.mouans-sartoux.net 

